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Aux membres de l’association TREMPLIN 17, 

 

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association TREMPLIN 17 relatifs à l’exercice clos 

le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

 

 

 

 



 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie      

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 

le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

Justification des appréciations  

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 

sur le caractère approprié des principes comptables appliqués notamment en ce qui concerne 

les fonds dédiés ainsi que les subventions d’exploitation et les dotations reçues. 

Sur la base des éléments disponibles au jours de nos contrôles, nous nous sommes assurés que 

les subventions et dotations sont comptabilisées dans le respect des conventions d’attribution 

(notes de l’annexe page 27) et que les fonds dédiés sont constitués et repris conformément aux 

dispositions comptables (page 28 de l’annexe). 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents adressés aux membres sur la situation 

financière et les comptes annuels. 

 

 



 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 

son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 





Tremplin 17  -  comptes 2024

COMPTE DE RESULTAT D'UN ETABLISSEMENT SOCIAL OU MEDICO-SOCIAL

GERE PAR UN ORGANISME DE DROIT PRIVE

31/12/2024 31/12/2023CHARGES

Charges d'exploitation  9 680 727,54 9 937 538,15

Achats de marchandises

Variation de stock

Achats de matières premières et fournitures

Variation de stock

Achats d'autres approvisionnements

Variation de stock

Achats non stockés de matières et fournitures  618 749,05 657 046,93

Services extérieurs et autres  2 536 716,75 2 508 495,17

Impôts, Taxes et versements assimilés  479 993,27 505 181,16

Sur rémunérations  434 242,73 429 541,22

Autres  45 750,54 75 639,94

Charges de personnel  5 208 367,69 5 246 392,35

Salaires et traitements  3 746 965,92 3 770 732,06

Charges sociales  1 461 401,77 1 475 660,29

Dotations aux amortissements et provisions  426 697,14 556 799,49

Dotation aux amortissements des immobilisations  373 162,74 509 164,85

Dotation aux amortissements des charges à répartir  53 534,40 47 634,64

Dotation aux provisions sur actif circulant

Dotation aux provisions pour risques et charges

Autres charges  410 203,64 463 623,05

TOTAL 1  9 680 727,54 9 937 538,15

Charges financières  16 333,52 15 785,61

Dotations aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées  16 333,52 15 785,61

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de VMP

TOTAL 2  16 333,52 15 785,61

Charges exceptionnelles  280 412,57 337 407,18

Exercice courant  87,00

Exercice antérieur

Sur opérations de capital  250,57 1 660,00

Dotations aux amortissements et provisions  44 400,00

Destinée à la couverture du BFR

Pour renouvellement des immobilisations  44 400,00

Des plus-values nettes d'actif

Aux autres provisions reglementées

Engagements à réaliser sur ressources affectées  280 075,00 291 347,18

Impôts sur les sociétés  3 991,00 8 121,00

TOTAL 3  284 403,57 345 528,18

TOTAL GENERAL  10 298 851,94  9 981 464,63

TREMPLIN 17 - Exercice 2024
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Tremplin 17  -  comptes 2024

COMPTE DE RESULTAT D'UN ETABLISSEMENT SOCIAL OU MEDICO-SOCIAL

GERE PAR UN ORGANISME DE DROIT PRIVE

31/12/2024 31/12/2023PRODUITS

Produits d'exploitation  9 027 373,76 9 922 621,16

Ventes de marchandises  3 859,00 15 443,07

Production vendue  535 500,97 529 109,82

Prestations de services

Divers  535 500,97 529 109,82

Production stockée ou déstockage de production

Production immobilisée

Dotations et produits de tarification  6 248 575,21 6 973 548,13

Subventions d'exploitations et participations  1 985 748,29 2 079 093,32

Reprise sur amortissements, dépréciations et provi  84 118,12 92 504,31

Transferts de charges  18 289,81 21 432,45

Autres produits  151 282,36 211 490,06

TOTAL 1  9 027 373,76 9 922 621,16

Produits financiers  18 115,43 37 997,51

De participations et immobilisations financières

Revenus autres produits financiers  18 115,43 37 997,51

Reprises sur provisions

Transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions VMP

TOTAL 2  18 115,43 37 997,51

Produits exceptionnels  987 334,88 857 726,81

Sur opérations de gestion  250,00 109 662,79

Sur opérations en capital  13 005,77 12 744,00

Reprises sur provisions  56 042,14 41 910,49

Provisions réglementées

Destinées à la couverture du BFR

Pour renouvellement des immobilisations  56 042,14 41 910,49

Autres provisions reglementées

Report des ressources non utilisées exercices ant.  918 036,97 693 409,53

Produits financiers

Différences positives de change

TOTAL 3  987 334,88 857 726,81

TOTAL GENERAL  10 818 345,48  10 032 824,07

EXCEDENT OU DEFICIT  519 493,54  51 359,44

TREMPLIN 17 - Exercice 2024
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Tremplin 17  -  comptes 2024

BILAN PROPRE D'UN ETABLISSEMENT SOCIAL OU MEDICO-SOCIAL

GERE PAR UN ORGANISME DE DROIT PRIVE

Montant netAmortissements

et provisions

Montant netMontant brut

ACTIF 31/12/2024 31/12/2023

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Autres immobilisations incorporelles  73 669.60  38 811.16  25 931.26 34 858.44

Immobilisations incorporelles en cours

Immobilisations corporelles

Terrains  385 781.33  348 781.33 385 781.33

Constructions  4 981 101.92  1 588 932.21  3 272 667.70 3 392 169.71

Installations techniques, matériel et outillage  213 304.48  127 642.84  64 614.66 85 661.64

Autres immobilisations corporelles  1 317 891.17  638 075.96  656 077.20 679 815.21

Immobilisations corporelles en cours  1 463 847.02  749 811.96 1 463 847.02

Immobilisations financières

Particip. et créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés  311 559.75  311 559.75 311 559.75

Prêts

Autres immobilisations financières  75 918.43  75 534.27 75 918.43

TOTAL 1  8 823 073.70  5 504 978.13 2 393 462.17  6 429 611.53

Comptes de liaison

TOTAL 2

Actif circulant

Stocks et en-cours

Matières premières et fournitures

Autres approvisionnements

En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes  2 630.59  23 129.73 2 630.59

Créances

Créances redevables et comptes rattachés  29 299.63  161 721.25 29 299.63

Autres créances  180 276.89  887 211.14 180 276.89

Valeurs mobilières de placement  350 000.00  350 000.00 350 000.00

Disponibilités  2 375 269.69  2 802 636.51 2 375 269.69

TOTAL 3  2 937 476.80  4 224 698.63 2 937 476.80

Charges à répartir sur plusieurs exercices  103 578.03  34 140.97 103 578.03

Primes de remboursement des obligations

Ecart de conversion (actif)

TOTAL GENERAL  11 864 128.53  9 763 817.73 2 393 462.17  9 470 666.36

TREMPLIN 17 - Exercice 2024
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Tremplin 17  -  comptes 2024

BILAN PROPRE D'UN ETABLISSEMENT SOCIAL OU MEDICO-SOCIAL

GERE PAR UN ORGANISME DE DROIT PRIVE

PASSIF 31/12/2024 31/12/2023

Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise  153 482.65 153 482.65

Fonds associatifs avec droit de reprise

Dons et legs

Subventions d'investissement

Réserves  4 445 925.31 4 758 607.46

Excédents affectés à l'investissement

Réserve de compensation

Réserve de compensation des charges d'amort.

Réserve de couverture du BFR  4 386 152.32 4 698 834.47

Autres réserves  59 772.99 59 772.99

Report à nouveau  41 926.46-219 396.25

Report à nouveau (gestion non contrôlée)

Dépenses refusées par l'autorité de tarification

Résultat sous contrôle de tiers financeurs  41 926.46-219 396.25

Dépenses non opposables aux tiers financeurs

Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)  51 359.44 519 493.54

Subventions d'investissement sur biens non renouv.  147 582.17 149 838.17

Provisions réglementées  81 675.31 84 164.82

Couverture du besoin en fonds de roulement  15 081.35 15 081.35

Amort. dérogatoires & prov. pour renouv. des immos  54 323.06 56 812.57

Réserves des plus-values nettes d'actif  12 270.90 12 270.90

Immobilisations grevées de droits

Autres provisions réglementées

TOTAL 1  4 921 951.34 5 446 190.39

Comptes de liaison

TOTAL 2

Provisions pour risques  11 817.00

Provisions pour charges  107 524.77 74 472.10

Fonds dédiés  1 802 908.17 1 400 845.82

TOTAL 3  1 922 249.94 1 475 317.92

Dettes

Emprunts et dettes auprès des éts. de crédit  1 489 003.19 1 331 446.22

Emprunts et dettes financières divers  39 345.38 42 127.74

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours  12 061.49 9 198.44

Redevables créditeurs  30 500.00

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  422 960.19 274 146.54

Dettes sociales et fiscales  872 987.62 828 626.41

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  32 779.32 32 633.44

Autres dettes  479.26 479.26

Produits constatés d'avance  50 000.00

TOTAL 4  2 919 616.45 2 549 158.05

Ecart de conversion (passif)

TOTAL GENERAL  9 470 666.36  9 763 817.73
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Note liminaire de présentation des documents 

Aux fins d’une exacte information de ceux qui sont appelés à prendre connaissances des documents 
comptables de synthèse établis au 31/12/2024, il convient de préciser les points suivants : 

Voir ci-après. 

Règles et méthodes comptables 

L’exercice clos le 31/12/2024 présente : 
- un bilan dont le total est de 9 470 666,36 euros
- un compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste, et dégageant un résultat

excédentaire de 519 493,54 euros 

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant du 01/01/2024 au 31/12/2024. 
L’exercice précédent clos le 31/12/2023 avait également une durée de douze mois. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect des principes définis par 
le plan comptable général (règlement ANC 2014-03) et le plan comptable des associations 
(règlement 2020-08 de l’ANC), conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l’exploitation,
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
- indépendances des exercices,
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

Les spécificités relatives aux établissements et services sociaux et médico-sociaux privés décrites 
dans l’instruction M22b trouvent également à s’appliquer. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 

Les règles et les méthodes utilisées sont identiques à celles appliquées pour l’arrêté des comptes de 
chaque année. 

Structures comptabilisées au 31 décembre : les comptes de l’Association regroupent l’ensemble des 
établissements et services gérés par TREMPLIN 17 (correspondant au périmètre juridique de 
l’Association) dont les principaux sont : 

-un établissement CHRS : Insertion, Stabilisation, Urgence
-un établissement CADA (Centre d’Accueil de Demandeurs d’Asile)
-un établissement CSAPA STUPEFIANTS
-un établissement CSAPA ALCOOL
-un établissement LHSS (Lits Halte Soin Santé)
-un établissement ACT (Appartements de Coordination Thérapeutique)

page  / 2  



Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

a) Immobilisations corporelles et incorporelles
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais
accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations).

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

Immobilisations incorporelles

20500000  Concessions et droits similaires, logiciels de 1 an à 5 ans

Terrains

21150000  Terrain bâti non amortissable

Construction sur sol propre

21310000  Bâtiment entre 10 ans et 30 ans

21350000  Installations générales agencement entre 5 ans à 30 ans

21381000  Ouvrages d’infrastructure entre 2 et 25 ans

Construction sur sol d'autrui

21450000  Inst.gén.agenc. construction sur sol d’autrui de 3 ans à 10 ans

Installations techniques, matériel et outillage

21540000  Matériel et outillage de 2 ans à 10 ans

21541000  Matériel et outillage appartements de 2 ans à 5 ans

21551000  Matériel médical de 2 ans à 10 ans

Autres immobilisations corporelles

21810000  Installations, agencements, aménagement de 5 ans à 10 ans

21820000  Matériel de transport de 1 an à 8 ans

21830000  Matériel de bureau et informatique de 2 ans à 10 ans

21840000  Mobilier de 3 à 10 ans

21841000  Mobilier méthadone de 4 ans à 10 ans

La nature de certains investissements se prête à un amortissement par composant. 

b) Titres immobilisés et valeurs mobilières de placement :
Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées. Si la valeur brute d’inventaire est inférieure à
la valeur comptable, une dépréciation est constituée à hauteur de la différence.

c) Créances :
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

d) Subventions d’investissements :
Les subventions d’investissements affectées à des biens non renouvelables sont reprises au compte
de résultat au rythme de l’amortissement des biens qu’elles financent.

e) Correction d’erreurs survenues au cours de l’exercice :
Néant

f) Les changements d’estimation survenus au cours de l’exercice :
Néant

g) Les changements de méthode de présentation au cours de l’exercice :
Néant
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h) Informations diverses : les contributions volontaires :

Pôle Social (hébergement) : 
Mise à disposition de locaux : 
Plusieurs locaux sont mis à la disposition de l’association pour lesquels la valeur locative ne nous a 
pas été communiquée. 
•Conseil Départemental de la Charente Maritime : locaux Urgence (personnes victimes de violence),

logements pour demandeurs d’asile, et Halte de Nuit de Saint Jean d’Angély

Pôle Addictologie (médico-social) : 
•Mise à disposition de locaux par la Ville de La Rochelle pour le service addictologie à La Rochelle.
•Mise à disposition d’un bureau au Centre Médico-social de Saint-Pierre d’Oléron le mercredi toute

la journée.

i) Informations diverses : rémunération des dirigeants :

Selon la loi 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement éducatif, 
les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants salariés s’élèvent à 206 257,53 € y compris 
avantages en nature. 

Les trois plus hauts dirigeants de l’Association membres du conseil d’Administration et du Bureau ne 
perçoivent aucune rémunération. 

j) Informations diverses : honoraires des commissaires aux comptes :

Les honoraires des commissaires aux comptes au titre de la mission de contrôle légal des comptes 
s’élèvent à 17 040,00 € pour 2024 contre 16 560,00 € pour 2023. 
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Faits marquants et informations majeures impactant les comptes 2024 

Nouveaux dispositifs, autorisations, dotations et subventions 

DDETS (Direction Départementale de l’Emploi, des Territoires et des Solidarités) : 

ð Financement d’un taux d’actualisation de la dotation +2,75%.
ð Financement du Ségur pour tous (dit « des oubliés ») des établissements CHRS et CADA.
ð Financement d’une compensation de l’inflation en CNR (crédit non reconductible).
ð Nouvelles places d’IML (intermédiation locative pour 2 logements, 7 unités).
ð Nouvelles places d’HU (2 nouvelles places d’hébergement d’urgence).
ð Nouvelles subventions : soutien psychologique, équipe mobile PVV, accompagnement social ALT.
ð Nouvelles mesure FNAVDL de baux glissants (BG) et de prévention aux expulsions (Prévex).
ð Fin du dispositif relatif aux déplacés ukrainiens.
ð Fusion des 3 autorisations pour les Budgets Proposés et les Comptes Administratifs des 3 CHRS

(insertion, stabilisation et urgence).

ARS (Agence Régionale de Santé) : 

ARS : CSAPA (Centres de Soin, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie) 

ð Financement d’un taux d’actualisation de de la dotation +1,30%.
ð Subvention pour le Projet PSFP (Programme de Soutien aux Familles et à la Parentalité).
ð Subvention pour le programme Unplugged (débranche des écrans).
ð CNR pour financer l’accès au Buvidal (buprénorphine, solution injectable à libération prolongée)

pour les usagers du CSAPA.
ð Participation au GCSMS (Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale) Un Chez Soi

d’Abord (55 places ACT) avec les partenaires Diaconesses de Reuilly, Altéa-Cabestan, groupe
hospitalier Littoral-Atlantique Hôpitaux La Rochelle Ré Aunis.

ARS : LHSS (Lits halte soins santé) et ACT (appartements de coordination thérapeutique) 

ð Financement en année pleine (démarrage des autorisations le 01/03/2023 pour LHSS et
01/06/2023 pour LHSS).

Conseil Départemental de la Charente Maritime 

Baisse du financement du prix de journée des maisons relais 
Nombre d’ASE (Aise Social à l’Enfance) pris en charge dans les CHRS de Tremplin 17 en baisse. 

Social 

ð Aucun litige ni Prud’homme en cours.
ð Agrément du CTI (complément de traitement indiciaire) du Ségur pour tous (« oubliés du Ségur »).
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Investissements 

ð Logiciels : Éo (dossier usager) pour le pôle social, iG-compta, iG-RH (paie) et Ma RH (système
d’information RH) logiciels de gestion de l’éditeur EIG, GELOS (gestion locative, avis d’échéance,
quittances, gestion participations financières), Up-IFC (logiciel de calcul du passif social relatif à
l’engagement de retraite).

ð Informatique : casques virtuels pôle addictologie.
ð Inauguration du CSAPA Saintes : inauguration et entrée en service le 23 septembre 2024 du

nouveau bâtiment (transfert-agrandissement suite au PPI validé par l’ARS).
ð Acquisition d’un bâtiment pour le transfert-agrandissement du CSAPA de Rochefort (boulevard

Pouzet.
ð Travaux en cours au 2 avenue Bellevue à Saintes : réhabilitation d’un bâtiment pour le CADA.
ð Travaux en cours au 5 rue Grelaud à Saintes : rénovation de bureaux pour le CADA.
ð Acquisition d’un fibroscan pour le pôle addictologie.
ð Nouvelle pompe à chaleur au pole social de Royan (rue de la Providence).
ð Acquisition de 8 véhicules dont un camping-car.

Sortie des immobilisations : 
ð Ancien logiciel ProGdis, suite à la mise en service du nouveau logiciel Éo.
ð Anciennes agencements et installations générales suite aux rénovations (99 cours de l’Europe à
Royan entièrement rénové le 29/09/2022, ancien local rue des Signaux Saintes du Pole
addictologie suite au déménagement du CSAPA au 13 rue de Chermignac Saintes)
ð Diverses mises au rebut : matériel et outillage, matériel médical, mobiliers de 25 ans et plus.
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Exercice clos le 31/12/2024

Valeur début 
d'Exercice

Acquisitions Sorties
Virmt 
Postes 

Valeur fin 
d'Exercice

205 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
205 000 Logiciel 73 284,43 16 560,00 16 174,83 73 669,60

210 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
211 TERRAINS

211 500 Terrains bâtis 348 781,33 37 000,00 385 781,33

213 CONSTRUCTIONS
213 100 Bâtiment 2 910 513,42 2 910 513,42

213 500 Constructions installations agencements 1 686 798,80 352 153,57 2 038 952,37

213 810 Ouvrages d'Infrastructure 0,00 0,00

214 CONSTRUCTIONS SUR SOL D'AUTRUI
214 500 CONSTRUCTIONS SOL D'AUTRUI INST GEN 123 473,97 91 837,84 31 636,13

215 MATERIEL ET OUTILLAGE
215 400 Matériel et outillage 79 692,92 2 458,80 11 583,02 70 568,70

215 510 Matériel médical 99 711,45 46 399,50 3 375,17 142 735,78

218 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
218 100 Immo. Générales 17 880,68 11 678,69 9 829,00 19 730,37

218 200 Mat. De Transport 651 272,64 224 955,98 876 228,62

218 300 Mat. Bureau et Info. 232 393,65 17 483,81 4 955,78 244 921,68

218 400 Mobilier 207 384,72 12 348,68 42 722,90 177 010,50

218 410 Mobilier méthadone 0,00 0,00

231 IMMOBILISATIONS CORP. EN COURS
231 800 Autres immo corporelles en cours 749 811,96 1 064 785,63 350 750,57 1 463 847,02

231 000 Immo corporelles en cours divers 0,00 0,00

SOUS TOTAL COMPTES 205 A 2318 7 180 999,97 1 785 824,66 531 229,11 0,00 8 435 595,52

237 AVANCES ACPTES VERSÉS CDE IMMO INC.
237 000 0,00 0,00

238 AVANCES ACPTES VERSÉS CDE IMMO CORP.
238 000 0,00 0,00

261 IMMOBILISATIONS FINANCIERES
271 000 Titres de participations 2 000,00 2 000,00

270 AUTRES IMMO. FINANCIERES
271 800 Titres Immo. Parts souscription Banque 309 559,75 309 559,75
275 000 Depôt cautionnement 4 672,20 4 672,20
275 110 Depôt cautionnement fonds de garantie 937,80 937,80 0,00
275 120 Depôt  fonds de garantie 200,00 200,00
275 500 Cautions versées 69 724,27 8 676,94 7 354,98 71 046,23
276 000 Autres créances 0,00 0,00

TOTAL 7 568 093,99 1 794 501,60 539 521,89 0,00 8 823 073,70

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS 202  TREMPLIN 17
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Exercice clos le 31/12/2024

Amort. Cumulés 

31/12/N-1

Dotations de 

l'Exercice

Diminutions 

Sorties de 

l'Exercice

Virements 

postes

Amort. Cumulés 

31/12/N

280 AMORT. IMMO. INCORPORELLES

280500 Amort. Logiciel 47 353,17 7 632,82 16 174,83 38 811,16

2813 AMORT. IMMO. CORPORELLES

281310 Amort. Bâtiment 655 333,86 122 221,18 777 555,04

281350 Amort. Constructions 669 310,66 110 430,38 779 741,04

281450 Amort. Constructions sur sol d'autrui 123 473,97 91 837,84 31 636,13

2815 AMORT. MATERIEL ET OUTILLAGE

281540 Amort. Matériel et Outillage 55 036,37 7 095,99 11 583,02 50 549,34

281551 Amort. Matériel Médical 59 753,34 19 002,88 1 662,72 77 093,50

2818 AMORT. AUTRES IMMO. CORPORELLES

281810 Amort. Immo. Générales 12 747,95 1 996,52 9 829,00 4 915,47

281820 Amort. Mat. De Transport 170 568,37 189 279,59 359 847,96

281830 Amort. Mat. Bureau et Info. 114 966,26 37 458,37 4 955,78 147 468,85

281840 Amort. Mobilier 154 571,91 13 994,67 42 722,90 125 843,68
281841 Amort. Mobilier Méthadone 0,00 0,00

TOTAL 2 063 115,86 509 112,40 178 766,09 0,00 2 393 462,17

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS 2024 TREMPLIN 17
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Exercice clos le 31/12/2024

Montant au 
31/12/N-1

Dotations de 
l'Exercice

Reprise de 
l'Exercice

Reclassement
Montant au 

31/12/N

14 PROVISIONS REGLEMENTEES
141000 Provisions Augmentation BFR 15 081,35 15 081,35

142000 Provisions Renouvellement des Immo. 54 323,06 44 400,00 41 910,49 56 812,57

145000 Provisions Amortissements Dérogatoires 0,00 0,00

148610 Provisions Réserve des plus values nettes d'actif 12 270,90 12 270,90

151 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
151100 Provisions pour litiges 0,00 0,00

151400 Provisions pour amendes et pénalités 0,00 0,00

151800 Autres provisions pour risques 11 817,00 11 817,00 0,00

153 PROVISIONS /ENGAGEMENTS RETRAITE
153100 Provisions pour indemnités retraite 0,00 0,00

157 PROV. CHARGES A REP.SUR PLUS. EX.
157210 Provisions charges à répartir sur biens en propriété 0,00 0,00

157230 Provisions charges à répartir sur biens en loc. 91 786,10 47 634,64 64 948,64 74 472,10

157231 Provisions charges à répartir sur flotte véhicules 15 738,67 15 738,67 0,00

158 AUTRES PROVISIONS POUR CHARGES
158000 Autres provisions pour charges 0,00 0,00

158800 Autres provisions pour risques et charges 0,00 0,00

194 FONDS DÉDIÉS REPORTÉS
194000 Fonds dédiés 1 802 908,17 291 347,18 693 409,53 1 400 845,82

49 DEPRECIATION DES COMPTES DE TIERS
491000 Dépréciation des créances usagers 0,00 0,00

496700 Dépréciation des autres comptes débiteurs 0,00 0,00

59 DEPRECIATION DES COMPTES FINANCIERS
590600 Dépréciation obligation 0,00 0,00

TOTAL 2 003 925,25 383 381,82 827 824,33 0,00 1 559 482,74

TABLEAU DES PROVISIONS 2024 TREMPLIN 17
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Exercice clos le 31/12/2024

Montant brut
A 1 an

au plus

A plus

d'1 an

311 559,75 311 559,75
75 918,43 75 918,43

29 299,63 29 299,63
4417 - Subventions d'exploitation à recevoir 100 183,68 100 183,68
467 02 - Avances résidents 183,00 183,00
468 7 - Produits à recevoir 62 092,21 62 092,21

103 578,03 103 578,03
4090 - Fournisseurs débiteurs 2 630,59 2 630,59

17 418,00 17 418,00

TOTAL 702 863,32 315 385,14 387 478,18

4098 - Fournisseurs avoirs à recevoir

CRÉANCES 2024 TREMPLIN 17

ETAT DES CREANCES DES IMMO.

271 - Immo. Financières titres immobilisés 
275 - Autres immo. Financières

ETAT DES CREANCES ACTIF CIRCULANT

411 - Créances redevables et cptes rattachées

486 - Charges constatées d'avance

4091 - Avances et acomptes versés sur commande
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Exercice clos le 31/12/2024

Montant brut
A 1 an au 

plus
De 1 à 5 ans

A plus de 5 

ans

ETAT DES DETTES

164 16884 - Emprunt auprés d'un étab. de crédit 1 332 202,91 158 733,19 796 331,81 377 137,91

1655 - Emprunt dettes fin. diverses (cautions perçues) 41 371,05 41 371,05

419 - Avances reçues Usagers 39 698,44 39 698,44

Redevables créditeurs

401 408 - Dettes fournisseurs et comptes rattachés 274 146,54 274 146,54

404 - Dettes sur immo. et comptes rattaché 32 633,44 32 633,44

42 43 44- Dettes sociales et fiscales 828 626,41 828 626,41

4588 - intérêts courus 479,26 479,26

467 468 - Autres dettes 0,00 0,00
487 - Produits constatés d'avance 0,00 0,00

TOTAL 2 549 158,05 1 375 688,33 796 331,81 377 137,91

Nouveaux emprunts contractés sur l'exercice 0,00
Remboursement emprunt sur l'exercice 157 556,98

DETTES 2024 - TREMPLIN 17
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Exercice clos le 31/12/2024

Montant des produits à recevoir inclus dans

les postes suivants du bilan Montant

Autres créances

409800 Fournisseurs, avoirs à recevoir 17 418,00

441100 Subv. Invest. à recevoir 0,00

441700 Subv. Exploit.à recevoir 100 183,68

448700 Aide de l'Etat à recevoir 0,00

468700 Divers Produits à recevoir 62 092,21

Disponibilités

518710 Intérêts sur livret 1 853,27

TOTAL 181 547,16

Fournisseurs, avoirs à recevoir (cpte 409800) :
UP 3 760,00
TOTAL ENERGIE 10,94
RECRUTER ENSEMBLE 13 647,06

17 418,00

Subventions et dotations globales à recevoir 441700
Facture ASE (Aide Sociale à l'Enfance) à établir au Conseil Départemental 17 4 928,88
ASLL (Accompagnement Social Lié au Logement) du CD 17 17 820,00

PIL (Projet Insertion Logement) de la SEMIS 10 650,00

ISCG (intervenant social en commissariat gendarmerie) de la CARA (Royan) 22 500,00

Logement urgence de la CARA (Royan) 30 000,00

AVDL (Accompagnement Vers et Dans le Logement) du FNAVDL (Fond National) 14 284,80

100 183,68

Aide de l'Etat à recevoir 448700 0,00

0,00

Produits à recevoir 468700
Dégrevement taxe habitation 12 932,00
Loyer à recevoir maison Beauregard 479,86
Opca formation 23 080,91
Rembt Mutuelle 4T CSE 6 022,19
CAF 19 477,25
Intervention Pole Addictologie ALSTOM 100,00

62 092,21

PRODUITS A RECEVOIR 2024
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CHARGES A PAYER  TREMPLIN 17  - Détail - 2024

Exercice clos le 31/12/2024

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

168840 Intérêts courus non échus à payer 756,69
756,69

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

408100 Fournisseurs, factures non parvenues * 81 797,86
81 797,86

Dettes fiscales et sociales
428200 Congés à payer 308 934,83
428220 Prov repos compensateur 0,00
428600 Autres charges à payer 7 910,24
428650 Autres charges à payer NDF 999,64
438200 Charges sociales sur congés à payer 159 808,94
438600 Autres charges à payer Sociales (mutuelle, prévoy., …) 41 057,81

518 711,46

Autres dettes 
458800 Intérêts courus 479,26

479,26

TOTAL 601 745,27

* Fournisseurs, factures non parvenues :

Eau 753,89
Électricité 19 700,05
Gaz 9 221,20
Fournitures administratives 1 860,20
Services extérieurs : alimentation petits déj 182,76
Services extérieurs : cabinets RPS et interprétariat/traduction 7 491,47
Nuitées Hôtels 735,87
Charges locatives 6 727,43
Services extérieurs : entretien réparation 1 787,46
Services extérieurs : maintenance 204,38
Maintenance informatique 2 656,50
Documentation générale et technique 155,00
Personnel intérimaire 80,66
Commissaire aux comptes 17 040,00
Voyages et déplacements 381,62
Téléphone 108,01
Internet 177,60
Services extérieurs : services bancaires 195,96
Services extérieurs : blanchissage 1 044,45
Services extérieurs : alimentation 5 626,22
Organismes de formation (IRTS) 1 560,00
Autres impôts locaux 878,73
Formation professionnelle UNIFAF 2 840,40
Autres prestations CAF 388,00

81 797,86

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du 

bilan
Montant
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Exercice clos le 31/12/2024

- Détail -

Eau et assainissement 5 715,84
Énergie élecricité 106,29
Gaz 19,37
Locations immobilières 8 311,66
Informatique 586,74
Charges locatives 363,00
Informatique 6 982,43
Maintenance du matériel médical 387,04
Maintenance - autres 27,41
Multirisques 32 228,48
Assurance de transport 41 905,18
Assurance responsabilité civile 1 312,00
Cotisations 342,00
Documentation générale et technique 1 748,96
Concours divers (cotisations) 18,75
Honoraires 1 800,00
Transports d'usagers 606,38
Frais de télécommunications 816,50
Organisme de formation 300,00

486000 Charges constatées d'avance 103 578,03

487000 Produits constatés d'avance 0,00

103 578,03 0,00

CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE  2024

ELEMENTS CHARGES PRODUITS
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Exercice clos le : 31/12/2024

ELEMENTS MONTANT

COUT TOTAL LOCATIONS FINANCIERES 399 596,33

LOYERS VERSES

Cumuls des exercices antérieurs 248 645,07
Dans l'exercice (Hors contrat terminé dans l'exercice) 49 744,88

TOTAL 298 389,95

LOYERS RESTANTS A PAYER

A un an au plus 43 635,31
A plus d'un an et moins de 5 ans 91 176,91

134 812,22

ext CCA 2023 -428,44
CCA 2024(1er trim 2025) 586,74

TOTAL -158,30

MONTANT PRIS EN CHARGE EN 2024
Compte 61351 à 61353 49 903,18

(hors contrat terminé dans l'excercice)

LOCATIONS FINANCIERES - TREMPLIN 17
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Exercice clos le 31/12/2024

Valeur début 

d'exercice
reclassement Variation

Valeur Fin 

d'exercice

102 000 00 Fonds associatifs 153 482,65 0,00 153 482,65
102 300 00 Subv.inv.non renouvelée 0,00 0,00 0,00
106 300 00 Réserves 67 942,25 0,00 67 942,25
106 820 00 Excédent affecté à l'investissement 0,00 0,00 0,00
106 850 00 Réserve de Trésorerie 0,00 0,00 0,00
106 852 20 Excédent affecté à l'investissement 506 802,75 0,00 506 802,75
106 855 20 Réserve de Trésorerie 17 892,94 0,00 17 892,94
106 856 20 Réserves de Compensation 2 657 871,18 -1 592 127,36 1 065 743,82
106 857 20 Réserves de Compensation charges amortissements 1 203 585,45 1 904 809,51 3 108 394,96
106 860 00 Réserves de Compensation 0,00 0,00 0,00
106 870 00 Réserves de Compensation charges amortissements 0,00 0,00 0,00
106 881 00 Autres réserves autres actions -8 169,26 0,00 -8 169,26
110 000 00 RAN résultat en instance d'affectation ARS 0,00 0,00 0,00
114 000 00 Dépenses refusées financeurs 0,00 0,00 0,00
115 000 00 Résultat sous contrôle de tiers financeur 10 669,58 -96 067,73 -85 398,15
115 020 00 Report à nouveau ARS 94 749,41 -61 911,00 32 838,41
115 030 00 Excedent affecté au financt de mesures non reconnues 105 395,52 0,00 105 395,52
115 100 00 Report à nouveau ARS 0,00 0,00 0,00
115 110 00 Excedent affecté au financt de mesures non reconnues 0,00 0,00 0,00
115 912 00 Dépenses refusées financeurs -52 378,35 -15 540,99 -67 919,34
115 922 00 Dépenses non opposables au tiers financeur (cp) -112 579,70 -91 732,99 -204 312,69
115 923 00 Dépenses prov.retraite non opp.tiers financeur -3 930,00 3 930,00 0,00
116 200 00 Dépenses non opposables au tiers financeur (cp) 0,00 0,00 0,00
116 300 00 Dépenses prov.retraite non opp.tiers financeur 0,00 0,00 0,00
119 100 00 Report à nouveau débiteur 0,00 0,00 0,00
119 500 00 Report à nouveau débiteur 0,00 0,00 0,00
120 000 00 Résultat (Excédent) 51 359,44 468 134,10 519 493,54
129 000 00 Résultat (Déficit) 0,00 0,00 0,00
131 000 00 Subvention d' Equipement 202 500,00 15 000,00 217 500,00
139 100 00 Quote Part Subvention d' Equipement -54 917,83 -12 744,00 -67 661,83
141 000 00 Prov. réglementée BFR 15 081,35 0,00 15 081,35
142 000 00 Prov. réglementée renouvellement immo 54 323,06 2 489,51 56 812,57
145 000 00 Prov. Amortissements dérogatoires 0,00 0,00 0,00

148 610 00 Prov. Réserve plus values nettes d'actif 12 270,90 0,00 12 270,90

plan comptable M22bis 4 921 951,34 0,00 524 239,05 5 446 190,39

VARIATION DES FONDS ASSOCIATIFS - TREMPLIN 17 Combiné 2024
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Exercice clos le 31/12/2024

Dossier
Excédent / 

déficit
(déficit négatif)

Incorporation 

Résultat N-2

Provision 

Congé payé 

non pris en 

charge 

financeurs

Résultat 

administratif 

proposé

Sous total CHRS -6 890,84 0,00 20 105,30 13 214,46
CADA Centre d'Accueil de Demandeur d'Asile 1 658,20 666,47 2 324,67

CSAPA Toxicomanie -6 234,54 261,72 -5 972,82
CSAPA Alcoologie 2 742,09 -17 269,32 -14 527,23

LHSS Lit Halte Soin Santé -3 875,43 4 859,08 983,65
ACT Appart. Coordination Thérapeutique -3 552,10 4 181,78 629,68

Passage du résultat comptable au résultat à affecter
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Exercice clos le 31/12/2024

Sous-total Dotations CHRS 2 485 564,56 2 478 673,72 -6 890,84 DDETS

CADA 1 211 015,56 1 212 673,76 1 658,20 DDETS

CSAPA TOXICOMANIE 2 633 027,60 2 626 793,06 -6 234,54 ARS

CSAPA ALCOOLOGIE 937 024,75 939 766,84 2 742,09 ARS

LHSS (Lits Halte Soin Santé) 338 352,84 334 477,41 -3 875,43 ARS

ACT (Appart. Coordination Thérapeutique) 303 987,98 300 435,88 -3 552,10 ARS

Accompagnement seul (ISCG, PIL, …) 92 937,06 93 872,69 935,63

Logement (Maisons relais, ALT, IML, AVDL) 1 400 229,70 1 321 181,29 -79 048,41

Urgence avec logement (Hôtels, plan GF, …) 93 144,29 77 482,45 -15 661,84

Urgence sans logement (Accueil jour, SAO) 594 155,20 575 492,63 -18 662,57

Migrants, réfugiés, déplacés ukrainiens 178 902,59 138 511,09 -40 391,50

Divers dispositifs 562 509,81 1 250 984,66 688 474,85

TOTAL TREMPLIN 17 COMBINÉ 10 830 851,94 11 350 345,48 519 493,54

Résultats nets comptables 2024 par dispositif

Dispositif
Total des 

charges

Total des 

produits

Résultat net 

comptable

Résultat 

sous 

contrôle 

financeurs
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Autres engagements 2024 

Dettes garanties par des sûretés réelles, cautions, nantissements et hypothèques : 

Néant 

Engagements de retraite (passif Social) : 

Le seul engagement de retraite supporté par l’Association est constitué par les indemnités de fin de 
carrière (IFC) du personnel, la législation prévoyant que des indemnités soient versées aux salariés 
au moment de leur départ en retraite, en fonction de leur ancienneté et de leur salaire à l’âge de la 
retraite selon les dispositions conventionnelles. Le coût actuariel des engagements est pris en charge 
chaque année pendant la durée de vie active des salariés. 

Jusqu’en novembre 2019 il était comptabilisé en résultat en « Dotations aux provisions » et 
constituait un passif social. Depuis décembre 2019, le régime d’IFC est entièrement financé par le 
versement de primes à une compagnies d’assurance. 

Le montant du passif social externalisé auprès de l’assureur est de 223 956,07 € au 31/12/2024. 
Le calcul de la provision mathématique est de 195 752,00 € au 31/12/2024. 

IFC : indemnité de fin de carrière :

Provision montant

mathématique assuré

calculée (externalisé)

2023 non calculée 252 035,66

2024 195 752,00 223 956,07
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Exercice clos le 31/12/2024

Financeurs Actions/dispositifs
Attributions 

exercice 2024

DDETS CHRS INSERTION STABILISATION URGENCE 2 036 147,30

DDETS CADA Centre d'Accueil de Demandeur d'Asile 1 088 188,15

Total compte 732 120 Sous total Dotations Globales DDCS 3 124 335,45

ARS Dotation Globale CSAPA Stupéfiants 2 443 911,00

ARS Dotation Globale CSAPA Alcool 686 704,00

ARS Dotation Globale LHSS 326 127,00

ARS Dotation Globale ACT 292 570,00

Total compte 731 610 Sous total Dotations Globales ARS 3 749 312,00

CD 17 Urgence Royan/Saintes/St Jean 132 090,00

CD 17 Maison relais (15 P) 21 079,00

CD 17 ASLL 105 432,00

CD 17 R.D.R. T.S.O. Service d'Accès Facilité 5 100,00

DDETS Maison relais Royan (Port Royal 15 P et FVV 20PL) 249 112,50

DDETS IML - intermédiation locative 324 397,50

DDETS Revalorisation places CPOM 38 085,00

DDETS 1 pl HUFVV StJean Dampierre, 2 pl HU PVV Royan 36 135,00

DDETS 2 pl HU généraliste 17 000,00

DDETS Service Accueil Orientation SAO Royan Allier 70 517,00

DDETS Accueil Jour saintes et Saint Jean d'Angély 138 417,00

DDETS Renforcement Accueil de jour 52 053,00

DDETS Renfort des AdJ Plan Grand Froid  et canicule 34 984,00

DDETS Plan Grand Froid 5 000,00

DDETS Hôtel PSD FVV 33 221,50

DDETS Hôtel évaluations et bons alimentaires 19 592,00

DDETS Ukraine accompagnement social et IML 112 179,00

DDETS AVDL 56 576,00

DDETS ALT généraliste 10 678,68

DDETS ALT - accompagnement 40 040,50

DDETS CADA Ségur pour tous 28 542,64

DDETS Soutien spychologique personnes accompagnées 19 000,00

DDETS PSFP Projet Soutien Parentalité Politique de la Ville 5 810,00

DDETS Programme réinstallés FAMI 5 000,00

ARS PSFP Projet Soutien Parentalité Politique de la Ville 18 000,00

ARS Unplugged ("débranche" addiction écrans) 48 000,00

CARA ALT Urgence Royan 60 000,00

CARA Poste intervenant social police gendarmerie ISCG 45 000,00

Commuté com. St Jean Hébergt Accompagmt Saint Jean d'Angély 33 271,00

Mairie ST JEAN Pôle St Jean FVV 17 000,00

VILLE SAINTES Halte de nuit Saintes 60 000,00

SGAR Accueil de jour FVV 42 530,00

SGAR Équipe Mobile PVV et action journée de lutte FVV 102 000,00

FIPD Intervenant soc. police gendarmerie CARA 13 000,00

SEMIS PIL 1 (Projet Insertion Logement) 23 500,00

SEMIS PIL 2 FNAVDL via SEMIS (10000 logt sociaux accomp.) 12 000,00

MILDECA Groupe de Parole Alcool 5 000,00

MILDECA Accueil de Jour & Consult. Avancées Maison Relais 7 500,00

MILDECA Intervention en milieu scolaire 0,00

MILDECA R.D.R. T.S.O. Service d'Accès Facilité Trait. Substit. 7 500,00

MILDECA Prévention Jeunes 5 000,00

MILDECA Consultations avancées en HN Accueil Nuit LRH et Roch 7 500,00

Com Communes Oléron Comm. de Communes Ile d'Oléron 6 000,00

Ville de Rochefort Ville de Rochefort 6 000,00

Mairie de Landrais Mairie de Fenioux, Landrais 250,00

Total compte 741 000 Sous total subventions 2 079 093,32

Suivi des dotations et subventions
par financeur et par activité - 2024
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Fonds dédiés TREMPLIN 17 - compte 194

2023 2024

Dispositif Financeur solde 31/12 dotation reprise solde 31/12

C 194 C 689 C 789 C 194

Accompagnement réfugiés DIHAL DDETS 26 337,58 26 337,58

HU 2 nouvelles places déc 2024 DDETS 0,00 17 000,00 17 000,00

Nuitées d'hôtel Hiver DDETS 19 425,00 33 221,50 19 425,00 33 221,50

Nuitées d'hôtel Bons alim éval flash DDETS 0,00 19 592,00 19 592,00

Accueil de jour renfort AdJ horaires et astreintes DDETS 33 600,00 1 626,58 35 226,58

Soutien psychologique en AdJ déc 2024 DDETS 0,00 19 000,00 19 000,00

Accueil de jour FVV SGAR 0,00 50 000,00 50 000,00

Équipe Mobile Précarité CARA DDETS 25 000,00 25 000,00

Fond Logement Divers 234 082,01 234 082,01 0,00

ASSO (rénovation ALT Royan) DDETS 28 000,00 28 000,00 0,00

Dispositif Hivernal Saintes DDETS 8 496,82 8 496,82

FNAVDL DDETS 10 624,34 34 097,10 10 624,34 34 097,10

CADA DDETS 28 840,80 28 840,80 0,00

Maison Relais Royan 15 pl Port Royan DDETS CD17 140 832,77 140 832,77

Accompagnement BPI (bénéficiaires protect. Intern.) DDETS 17 300,00 17 300,00

Invest. immobiliers achat locaux Saintes et Rochefort ARS 120 000,00 8 473,72 111 526,28

Invest. immobiliers achat locaux Royan ARS 150 000,00 150 000,00

Formation (précarité addiction, réduction risque) ARS 5 500,00 5 500,00 0,00

Formation TTC hypnote médiateur pairs santé ARS 35 650,00 35 650,00

Unplugged ARS 58 236,00 48 000,00 40 000,00 66 236,00

PSFP ARS ARS 0,00 18 000,00 18 000,00

PSFP Cité Éducative Cité Éduc 0,00 5 810,00 5 810,00

Consultations avancées en CHRS ARS 28 914,00 6 086,00 22 828,00

Total Petits investissements ARS 80 000,00 35 324,88 44 675,12

Total Temps de travail complémentaires CSAPA Stup ARS 132 111,12 33 027,78 99 083,34

Total Temps de travail complémentaires CSAPA Alcool ARS 83 529,60 20 882,40 62 647,20

Fibroscan mobile, CSAPA référent pénitentiaire (MA Saintes Rochefort) ARS 73 789,30 44 400,00 29 389,30

Fibroscan mobile, CSAPA référent pénitentiaire (MA Saintes Rochefort) ARS 29 389,30 -29 389,30

Fibroscan mobile, CSAPA référent pénitentiaire St Martin Ré ARS 50 000,00 50 000,00 0,00

Renforcem. Réduc Risque dommages drogues illicit MN ARS 112 254,00 37 194,61 75 059,39

CJC - Consultations Jeunes Consommateurs ARS 27 500,00 27 500,00 0,00

Référent pénitentiaire ARS 146 367,15 19 497,45 126 869,70

CSAPA Mobile ARS 64 317,68 8 310,68 56 007,00

CSAPA Mobile ARS 62 200,00 6 850,56 55 349,44

Aménagement d'un camion mobile GILEAD 0,00 45 000,00 45 000,00

TOTAL TREMPLIN 17 1 802 908,17 291 347,18 693 409,53 1 400 845,82
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Exercice clos le 31/12/2024

Effectifs ETP (équivalent temps plein) 2024 2023 2022

ETP CDI 102,20 103,09 94,19

ETP CDD 7,90 8,00 7,10

Total ETP 110,10 111,09 101,29

Effectifs physiques au 31/12/N 2024 2023 2022

Éducatif/Paramédical/Psychologue 77,00 72,00 62,00

Médecins 7,00 7,00 7,00

Services généraux 8,00 11,00 10,00

Administratif 21,00 21,00 21,00

Encadrement 11,00 10,00 12,00

Total 124,00 121,00 112,00

Effectifs  TREMPLIN 17
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